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RISQUE DE GLISSEMENT TERRAIN
- Construction interdite

AGRICULTURE PRODUCTIVE 
«RAISONNEE/BIOLOGIQUE»
- Faible apports d’intrants chimiques

LITTORAL
-Risque de submersion

MOTU
- Risque de submersion

EXPANSION AGRICULTURE

CENTRALITÉ URBAINE

ZONE DE MOUILLAGES 
ÉCOLOGIQUES

FERME PISCICOLE

FERME PISCICOLE

PONTON PLAISANCE
- Pontons flottants
- Bac de tri sélectif

BÂTI SÛR PILOTIS

WHARF
- Navettes insulaires
- Débarcadère tenders paquebots

FARE SANITAIRE

SENTIER 
D’ACCÈS À LA 
MER

COLLECTE DES DÉCHETS

EPN

ARRÊT BUS
- Abris pluie

POINT D’APPORT VOLONTAIRE

STOCKAGE CONTENEURS DÉCHETS

FARE ARTISANAL

PARKING
- 30 Véhicules

ESPACE HEIVA 

CHEMIN DE RANDONNÉE

VÉGÉTATION HAUTE

ÉCOLE

TERRAIN DE SPORT

BÂTIMENT PUBLIC
- Equipé de panneaux solaires ATELIER RELAIS

LOGEMENT
- Semicollectif

BÂTI 
INDIFFÉRENCIÉ

LOGEMENT
- Semicollectif
- Commerces RDC

UNITÉ DE COMPOSTAGE

ABATTOIR

CENTRALE HYBRIDE
- Solaire-thermique/solaire/éolien

PLAGE PUBLIQUE

PARKING

HÔTELS MOYENNE GAMME

MARINA MIXTE
- Pêche
- Plaisance

ZONE HÔTELIÈRE
GRAND STANDING

CLUB HOUSE

ÉQ. SANITAIRE

ZONE DE FRAYÈRE
- Pêche interdite

ZONE DE FRAYÈRE
- Pêche interdite

HANGAR MÉCANIQUE

USINE DE PRODUCTION
- Ananas
- Banane

LITTORAL
- À végétaliser, ex. palmier

LAGON
- Circulation de grands bateaux
- Pêche artisanale

LAGON
- Circulation de grands bateaux
- Pêche artisanale

RÉCIF DE CORAIL / PLATIER
- Activités sous-marines, ex. plongée 
- Circulation de petits bateaux

RÉCIF DE CORAIL / PLATIER
- Activités sous-marines, ex. plongée 
- Circulation de petits bateaux

RECIF DE CORAIL / PLATIER:
- Activités sous-marines, ex. plongée
- Circulation de petits bateaux

PANNEAUX 
SOLAIRES

ÉOLIENNES

ZONE DE PENTE DOUCE (<10%)
- Construccion encouragée en hameaux

PAQUEBOT

ZONE DE CONSERVATION NATURELLE
- Accès réglementé 

Le SAGE encourage le développement d’activités 
moins impactantes pour le millieu aquatique, 
telles que l’observation de la faune sous-marine 
(jardin de corail, cétacés, requins et raies).

Le SAGE préconise que les PGA limitent fortement 
les construction privatives sur les terrains situés 
entre les routes côtières et les littoraux, pour des 
raisons de vulnérabilité; mantien de l’accès au 
lagon pour la baignade et la pratique de certains 
sport nautique; préservation des vues sur la mer 
depuis la route et des paysages naturels sur la 
mer.

Promouvoir des types d’aménagement limitant 
l’érosion en particulier dans les bassins versants 
des rivières débouchant dans des baies 
profondes. 

Le SAGE entend favoriser la réalisation d’une ou 
plusieurs «centralité(s) urbaine(s) multifonction-
nelle(s)» dans les communes de l’archipel dans 
le   but de proposer dans le même lieu, aux habi-
tants comme aux visiteurs extérieurs, les services 
publics essentiels, ainsi que des commerces et 
restaurants susceptibles d’aporter de l’animation 
sociale et commerciale. 

Le SAGE préconise que l’archipel réduise forte-
ment sa consommation d’hydrocarbures et 
atteigne un objectif de production d’au moins 
50% d’électricité d’origine renouvelable (ex. 
énergie éolienne, solaire) d’ici à 2040, en deve-
loppant des solutions de stockage d’énergie.

Les milieux naturels les plus exposés aux pressions 
anthropiques sont d’abord les lagons, en raison du fort 
développement du tourisme balnéaire, de la plaisance et de 
la pêche artisanale. C’est pourquoi le SAGE recommande 
d’interdire, en absence d’utilité publique, les ramblais 
côtiers, enrochements et pontons en béton qui dénaturent 
les paysages littoraux ( en particulier dans les secteurs où 
ils sont encore intacts).

Le tourisme vert et la randonnée se développeront 
à l’avenir, c’est pourquoi il est urgent de fixer les 
périmètres des espaces naturels à sanctuariser 
(protection stricte) et à préserver (gestion des 
accès et surveillance).

L A G O N

MOTU

O C É A N

M O N T A G N E  / C Ô T E A U
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3

1

2

Agriculture sur l’île
Ex: bananier, arbre à pain, taro

2 Agriculture sur le motu
Ex: cocotier, pastèque, melon

3

Muret de soutènement Voie littorale

Voie à créer Bâti sur pilotis Bâti sur terrasse

Terrain pour l’agriculture

Bâti sur pilotis

Urbanisation sur le côteau et le littoral1

Coupe de principe

ZONES ET BÂTI SOUMIS À RISQUE MOYEN À FORT OU FORT

De submersion marine

De glissement de terrain

D’inondation

Bâti soumis à risque

I M M O B I L I E R  &  É Q U I P E M E N T S  

A M É N A G E M E N T S  PAY S A G E R S  

A M É N A G E M E N T S  P R O P O S É S  PA D D  &  D O G  

Équipement public

Équipement de production d’energie

Équipement de service public environnemental

Équipement de transport maritime

Équipement de tourisme balnéaire

Végétation haute (ombrage rues) 

Sentier d’accès à la mer

Commerce / entreprise

Aquaculture

Logement semi-collectif

Végétation littorale

Végétation détritique (stabilisation de la levée)

Bathymétrie+ -

Espace naturel

Rivière

Courbe de niveau50m

Ligne de crête

Espace cultivé

Hôtel de grand standing

Espace urbain

Bâti indifférencié

Voie principale

Voie secondaire

E N T I T É S  E X I S T A N T E S    E X T E N S I O N  P O S S I B L E

Centralité urbaine ( dans un rayon de 250m)

B L O C -  D I A G R A M M E

S C H É M A  D E  P R I N C I P E

Marina mixte 

Randonnée pédestre

Espace naturel à conserver

Baignade

Collete et recyclage des déchets

Plage publique

Plongée sous-marine

Aquaculture

Agriculture productive raisonnée

Zone hôtelière

Production d’énergie renouvelable

Production agroalimentaire

Snorkeling

Va’a

L É G E N D E

Chemin de randonnée balisé et équipé (panneaux, fontaines, bélvédères, etc.)
500m400m300m200m100m50m0

1:7 500 SUR A0 / 1cm papier = 75m réalité

Clés de lecture du schéma et du bloc-diagramme
 
Le schéma figurant en bas du poster décrit en deux dimen-
sions la manière dont un site de l’archipel peut être aménagé 
en application des orientations préconisées par le PADD du 
SAGE et le schéma d’archipel.

Le site proposé est fictif, bien qu’il existe en grande partie sur 
l’une des îles de l’archipel. L’objectif du schéma en 2D n’est 
pas de dessiner un projet « réel » mais une proposition 
d’aménagement et de développement « réaliste » synthéti-
sant la plupart des paramètres qu’un PGA ou un PGEM doit 
prendre en compte : bathymétrie, topographie, espaces 
naturels ou cultivés, réseau hydrographique, risques natu-
rels, réseau routier, bâti et équipements actuels, vocations 
socioéconomiques de l’archipel, etc. Il montre comment tirer 
parti au mieux de ces « contraintes objectives » pour aména-
ger le territoire des îles de l’archipel de manière aussi soute-
nable que possible.

Le bloc-diagramme figurant au-dessus reprend tous les 
éléments du schéma, avec les mêmes couleurs et symboles, 
et les représente selon une perspective isométrique. Il est 
donc avant tout destiné à rendre plus compréhensible le 
schéma grâce à la 3D et aux annotations explicatives.

SIMULATIONS EN 2D (SCHÉMA DE PRINCIPE) ET 3D («BLOC-DIAGRAMME») D’UNE SITUATION TYPIQUE  
PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT RECOMMANDÉS RAROMATA’I

ÎLES SOUS LE VENT 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL


